
Déclarer la TVA : Autoliquidation sur des
prestations hors UE

Prestations relevant de la règle générale (art. 259-1 du CGI).

Dans quel État payer la TVA ? L'acquisition d'une prestation auprès d'un assujetti implanté dans ou hors
de l'Union européenne par un assujetti implanté en France est imposable à la TVA française.

Qui est redevable de la TVA ? Le redevable de la TVA est le preneur de la prestation (le client).

Schéma d'écriture

Le total de la facture doit être saisi sur le compte fournisseur et la contre-partie sur le compte de
prestations.

La TVA calculée sur le montant de la facture (ici 12 345 X 20%) est enregistrée dans le compte
44566000 au débit, et dans le compte 44521000 au crédit.

Le compte 44521000 se neutralise avec le compte 44566000.

Paramétrage du code de TVA Autoliquidation de prestation hors UE

Au niveau du menu Comptabilité > Préférences > Taux de TVA, paramétrer les taux de prestations
hors UE, en vigueur pour le dossier via le champ Régime :

Déclaration de TVA




